
 



Bertranges BMX est heureuse de vous inviter à participer à la finale du 

Trophée d’Automne Bourgogne Franche Comté 2017. Cette compétition est 

ouverte à tous les licenciés et aux pilotes novices. 

 

DIMANCHE 15 OCTOBRE 2017 
 

TIMING 

 8 h 30: accueil des pilotes 

 9h00 – 10h45 : essais par catégories avec grille 

 11h : 1ère et 2ème manches  

 12h30: pause repas 

 13h 30: Reprise de la compétition : 3ème manche aux finales 

 Remise des prix de l’épreuve 

 Remise des prix du Trophée  

 

Les horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés par le Président du Jury 

et par le club organisateur en fonction du nombre de participants et du déroulement des 

épreuves. 

 

CATEGORIES 

Cruisers minimes/cadets, cruisers 17/34 et LRP 35 et +, cruisers 35 et +, pré-licenciés, 

poussins, pupilles, benjamins, minimes, cadets, hommes 17/29, hommes 30/39, hommes 

40 et + . 

Concernant les féminines les catégories seront regroupées de la manière suivante : 

Poussines+ pupilles filles, benjamines + minimes filles, filles cadettes et + 

Les pilotes rouleront sous la licence 2017 ou licence accueil en cours de validité. 
 

Attention plaque frontale et latérale obligatoire ! 

 

ENGAGEMENTS 

 8 € pour les catégories jusqu’à benjamins 

 10 € pour les catégories à partir de minimes 

 12 € pour les coureurs inscrits en 20 & 24 pouces 

 

Attention aucun engagement ne sera pris sur place le jour de la compétition. 



INSCRIPTIONS  

Les bulletins d’engagement de chaque club devront nous parvenir pour le 

 mercredi 11 octobre 2017 au plus tard par Email aux adresses suivantes : 

ericpihetbmx@aol.com  ; sophie.rabinebmx@gmail.com ; dominiqueguyaux@gmail.com ; 

asgu.bertranges.bmx@hotmail.fr 

 

Le chèque de règlement (libellé à l’ordre de l’ASGU Bertranges BMX) devra être 

impérativement donné au secrétariat de la course au plus tard avant le début des 

manches ou être envoyé à l'adresse suivante : 

Delphine DANGUIS – Le message – Route de Lyon – 58000 SERMOISE SUR LOIRE 

 

Le contrôle de la liste des engagés sera fait par le responsable de chaque club, pendant 

les essais et obligatoirement validé au secrétariat au plus tard à 10H30. Passée cette 

heure, aucun changement ne sera pris en compte pour l’établissement des feuilles de 

race. 

 

REGLEMENT 

Le règlement en vigueur est celui de la F.F.C. 

Des catégories peuvent être regroupées si le nombre de pilotes est insuffisant. 

Les plaques latérales sont obligatoires afin de faciliter le pointage. 

 

SECURITE SECOURS 

Les secours seront assurés par l’Amicale du SDIS 58 agréé par la Préfecture de la Nièvre 

 

STATIONNEMENT 

Un parking est réservé et aménagé pour le BMX y compris les Camping-Cars. 

Le stationnement est interdit dans les cours des immeubles et dans les rues du village en 

dehors des zones aménagées à cet effet. Merci de vous conformer aux fléchages et 

indications en place. 

Le Club décline  toute responsabilité en cas de vol ou dégradation survenant dans 

l'enceinte de la compétition, les emplacements de parking et de camping, et leurs abords. 
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RESTAURATION  

Un service de restauration et buvette vous sera proposé par un Food truck et les 

bénévoles du  Comité et du club qui feront le maximum pour vous satisfaire. 

La journée sera placée sous le signe du développement durable. Des dispositifs sélectifs 

de collectes des déchets seront mis à disposition sur le site.  

 

COMMERCANTS  

Matériel BMX : Clic’Bike 

Vêtements : Dirty Wallace 

 

La piste sera ouverte le samedi à partir de 17h sous la responsabilité des parents. 

 

 


